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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 30 novembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-300

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU l’agrément attribué à l’association ORIALYS à compter du 1er janvier 2017,

VU l’autorisation du conseil départemental de l’Hérault délivrée à l’association ORIALYS à compter du 
28 juillet 2021 pour une durée de quinze ans,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 10 novembre 2021 par Monsieur Jean-Claude 
GARCIA en qualité de directeur, pour l’association ORIALYS dont l’établissement principal est situé 25 Bd 
de Strasbourg – 34400 LUNEL,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP776011348 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Téléassistance et visioassistance
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire et mandataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34)

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (3430)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34, 30)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34, 30)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34, 30)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 30) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 30) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34, 30) 
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34, 30) 
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr

Montpellier, le 30 novembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-301

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n°   SAP776011348

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à l’association ORIALYS à compter du 1er janvier 2017,

VU la certification AFNOR n° 59053.5 délivrée à  l’association ORIALYS et valable du 10 novembre 2021    
jusqu’au 1er avril 2024,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 10 novembre 2021 et complétée le 
15 novembre 2021, par Monsieur Jean-Claude GARCIA en qualité de directeur, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de l’association ORIALYS, dont l'établissement principal est situé 25 Bd de 
Strasbourg – 34400 LUNEL est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2022, sous 
réserves de production de l’attestation de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) -  (34, 30)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) -  (34,
30)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (34, 30)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (34, 30)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34, 30)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire) -  (34, 30)
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ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code
du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-302   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’autorisation délivrée par le conseil départemental de l’Hérault à l’association ADELA à compter du  
28 juillet 2020 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 28 septembre 2021 et complétée le  
5 novembre 2021 par Madame VUILLAUME Virginie en qualité de directrice générale, pour l’association 
ADELA dont l’établissement principal est situé 8 rue Montmorency – 34200 SETE, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP349456624 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
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•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



 Direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de l’Hérault 

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale 
 

  Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.herault.gouv.fr 
 

 

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 6 décembre 2021   

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-303 

Renouvellement d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 

n° SAP349456624 

Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 
 
VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 
 
VU l'agrément attribué à l’association ADELA à compter du 1

er
 janvier 2017, 

 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 28 septembre 2021 et complétée le  
5 novembre 2021, par Madame VUILLAUME Virginie en qualité de directrice générale de l’association 
ADELA,   
 
VU l’avis du président du conseil départemental de l’Hérault en date du 16 novembre 2021, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L'agrément de l’association ADELA, dont l'établissement principal est situé 8 rue 
Montmorency – 34200 SETE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1

er
 janvier 2022. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué suivantes : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire)  
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire)  
 
ARTICLE 3 : Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants : 

- 8 rue Montmorency – 34200 SETE (siège social), 
- 5 avenue Célestin Arnaud – 34110 FRONTIGNAN (établissement secondaire), 
- 198 route de Mende – 34730 PRADES LE LEZ (établissement secondaire). 

ARTICLE 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

ARTICLE 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 

ARTICLE 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 
de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 
  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-304   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU l’autorisation du conseil départemental de l’Hérault délivrée à l’association AID’ADOM34 à compter du 
1

er
 septembre 2021, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 29 septembre 2021 et complétée le  
22 novembre 2021 par Madame Valérie PEZET en qualité de directrice, pour l’association AID’ADOM34 
dont l’établissement principal est situé 8 rue du Doyen René Gosse – 34800 CLERMONT L’HERAULT, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP902503770 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
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•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (30, 34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (30, 34) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (30, 34) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (30, 34) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34) 

 ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-305 

Agrément d’un organisme de services à la personne 

n° SAP902503770 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 
 
VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 
 
VU la demande d'agrément présentée le 29 septembre 2021 et complétée le 22 novembre 2021, par 
Madame Valérie PEZET en qualité de directrice de l’association AID’ADOM34, 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1 : L'agrément de l’association AID’ADOM34, dont l'établissement principal est situé 8 rue du 
Doyen René Gosse – 34800 CLERMONT L’HERAULT est accordé pour une durée de cinq ans à compter 
du 6 décembre 2021. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué suivantes : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire)  
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ARTICLE 3 : Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault et du Gard pour les 
établissements suivants : 
 

- 8 rue du Doyen René Gosse – 34800 CLERMONT-L’HERAULT (siège social), 
- 4B rue Frédéric Mistral – 34190 GANGES (établissement secondaire), 
- 6 rue Noguier – 3490 GANGES (établissement secondaire). 

 
ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 
 
ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir  
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion  
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par  
l'article L. 7232-1-2). 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 
Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 
  
Eve DELOFFRE 

 



  

Direction départementale de l’emploi, 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-306   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 23 novembre 2021 par Madame DIEZ 
Dominique en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme ALIX Dominique dont l’établissement 
principal est situé 7 rue des Acacias – Le Chèvrefeuille – 34540 BALARUC LE VIEUX, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP852783471 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire  

 
ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-307   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 15 novembre 2021 par Monsieur CAPEL 
Joris en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme C.J. ENTRETIEN dont l’établissement principal 
est situé 3 passage Delon – 34590 MARSILLARGUES, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  

n° SAP899263867  pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  

 
ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 décembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-308

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 22 novembre 2021 par Monsieur FERAL Eric   
en qualité de gérant, pour l’entreprise individuelle DOM.E.BRIC dont l’établissement principal est situé 1 rue 
Philippe Lebon – 34500 BEZIERS,

ARRÊTE  :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP753617265 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

Direction Départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault.gouv.  fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE

Direction  départementale de  l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault  .gouv.fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 décembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-309

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 6 décembre 2021 par Monsieur DE OLIVEIRA 
Alexandre en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 533 rue Jupiter – 
Résidence Eden Flower B21 - Cerizay - 34990 JUVIGNAC.

ARRÊTE  :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP842276701 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

Direction Départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault.gouv.  fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE

Direction  départementale de  l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault  .gouv.fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/


Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 décembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-310

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 3 novembre 2021 par Madame VILLA Carine 
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme  FA FRATELLANZADMINISTRATIVE dont l’établissement
principal est situé 2 avenue Victor Hugo - 34200 SETE,

ARRÊTE  :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP904060001 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

Direction Départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault.gouv.  fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE

Direction  départementale de  l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
34064 MONTPELLIER Cedex 2

www.  herault  .gouv.fr  

http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
http://www.occitanie.direccte.gouv.fr/
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 7 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-311   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 6 décembre 2021 par Madame ZIADI Razika         
en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 199 rue Hélène Boucher – 34170 
CASTELNAU LE LEZ, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP902663426 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

http://www.herault.gouv.fr/
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



  

Direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de l’Hérault 

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale 

 
 

 Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 8 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-312  

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 15 novembre 2021 par Madame Kirsten 
BLANCHARD en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme CHEZ VOUS dont l’établissement 
principal est situé 400 chemin du Moulin Neuf – 34460 CESSENON SUR ORB, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP900906199 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

http://www.herault.gouv.fr/
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



  

Direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de l’Hérault 

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale 

 
 

 Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 13 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-313   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 24 septembre 2021 par Monsieur Corentin 
FOURNIER en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme Excel’Sciences dont l’établissement 
principal est situé 1 chemin de Gissos – 34800 ASPIRAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SA848071205 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

http://www.herault.gouv.fr/
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



  

Direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de l’Hérault 

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale 

 
 

 Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 13 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-314   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 7 décembre 2021 par Madame TRAN Marie-
Noëlle en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme BAGUE BLEU SOLEIL dont l’établissement 
principal est situé 1 rue George Clémenceau Boîte 69 – 34350 VALARAS PLAGE, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP902702547 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



  

Direction départementale de l’emploi, 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 13 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-315   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’agrément attribué à la SAS CLAMAX dénommée VIVASERVICES MONTPELLIER à compter du  
30 mars 2017, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 8 décembre 2021 par Monsieur Maxime 
PAYA en qualité de président, pour la SAS CLAMAX dénommée VIVASERVICES MONTPELLIER dont 
l’établissement principal est situé 99 route de la Pompignane – 34170 CASTELNAU LE LEZ, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP823968672 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



  

Direction départementale de l’emploi, 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 13 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-316  

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 13 décembre 2021 par Madame BALZER 
Laetitia en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme LCB SERVICES dont l’établissement principal 
est situé 6 rue de la Roque – 34150 GIGNAC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP907631444 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 14 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-317   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 30 novembre 2021 par Madame LAVALARD 
Séverine en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 801 rue des Bouisses – 
34070 MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP907449086 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 

 

 

 

 

 
 



 
 
 

Direction départementale de l’Emploi,  
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 14 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-318   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 10 décembre 2021 par Madame EL HAYANI 
Cynthia en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 88 rue André Malraux  
Logement 39 – 34000 MONTPELLIER, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP899656334 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
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des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 

  
Eve DELOFFRE 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 14 décembre 2021  
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-319     

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
n° SAP899121123  

Le préfet de l’Hérault 

 
 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 21-XVIII-193 concernant  
l’EIRL RIBEIRO MACHADO Paula dénommée IR SERVICES dont le siège social était situé 85 avenue 
René Guiraud – 34130 LANSARGUES, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de l’EIRL RIBEIRO MACHADO Paula 
dénommée IR SERVICES à compter du 1

er
 septembre 2021, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de l’EIRL RIBEIRO MACHADO Paula dénommée IR SERVICES est modifié 
comme suit : 

- 40 rue du Bac – 34130 LANSARGUES. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 
  
Eve DELOFFRE 
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Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
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Montpellier, le 14 décembre 2021  
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-320     

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
n° SAP810163725  

Le préfet de l’Hérault 

 
 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-108 et son récépissé 
modificatif n° 19-XVIII-87 concernant dont le siège social était situé 5 rue Auguste Geniès – 34320 
MARGON, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la micro-entreprise de   
Monsieur TEXIER Nicolas à compter du 1

er
 décembre 2021, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la micro-entreprise de  Monsieur TEXIER Nicolas est modifié comme suit : 

- 8 chemin de Marquerie – 65350 CASTELVIEILH – numéro SIRET : 810163725 00031. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 
  
Eve DELOFFRE 

 

http://www.herault.gouv.fr/


 

 
 Direction départementale de l’Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale  

 

Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.herault.gouv.fr 
 

 

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 14 décembre 2021  
 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-321     

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
n° SAP801570169  

Le préfet de l’Hérault 

 
 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-87 concernant la  
SAS BILOBA dont le siège social était situé 9 rue de l’Ancienne Forge – 34570 MURVIEL LES 
MONTPELLIER, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la SAS BILOBA à compter du  
30 août 2020, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la SAS BILOBA est modifié comme suit : 

- 28 route de Bel Air – 34570 MURVIEL LES MONTPELLIER. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
La directrice départementale adjointe,  
Cheffe du Pôle emploi, ville et cohésion territoriale, 
 
  
Eve DELOFFRE 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-322   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 28 novembre 2021 et complétée le  
13 décembre 2021 par Madame BAL Corinne en qualité de présidente, pour l’association  
LE CARROUSEL DES SERVICES dont l’établissement principal est situé 11 rue Jean d’Alembert - 
Résidence le Raymond VI - 34500 BEZIERS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP820335917 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
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•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34) 

 ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-323 

Renouvellement d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 

n° SAP820335917 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

VU l'agrément attribué à l’association LE CARROUSEL DES SERVICES à compter du 2 mars 2017, 

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 28 novembre 2021 et complétée le  
13 décembre 2021, par Madame BAL Corinne en qualité de présidente de l’association LE CARROUSEL 
DES SERVICES, 

ARRÊTE : 

 
ARTICLE 1 : L'agrément de l’association LE CARROUSEL DES SERVICES, dont l'établissement principal 
est situé 11 rue Jean d’Alembert Résidence le Raymond VI - 34500 BEZIERS est accordé pour une durée 
de cinq ans à compter du 2 mars 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (34) 
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (34) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire) -  (34) 

 ARTICLE 3 : Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements 
suivants : 

ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 
de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 
  
Richard LIGER 

 



 
 
 

Direction départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités de l’Hérault 

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale 

 
 

 Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.herault.gouv.fr 
 

 

 

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 20 décembre 2021        

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-324   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 12 décembre 2021 par Madame REIG 
Colette en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 13ter Bd du Vésuve 
L’Osmos n° 46 étage 3 apt D302 – 34300 AGDE, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP901454074 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 

 

 

 

 

 
 



 
 
 

Direction départementale de l’Emploi,  
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-326   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 13 décembre 2021 par Madame 
DELACROIX Sandrine en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 6ter rue 
Saint Vincent – 34700 LE BOSC, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP908099641 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-327   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 20 décembre 2021 par Madame BELKADI 
Nacira en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme BN SERVICES dont l’établissement principal 
est situé 199 rue Hélène Boucher – 34170 CASTELNAU LE LEZ, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP841171606 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-328   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 14 décembre 2021 par Monsieur 
FOURNIER Corentin en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme EXCEL’SCIENCES dont 
l’établissement principal est situé 1 chemin de Gissos – 34800 ASPIRAN, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP848071205 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-329  

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration n° 11-XVIII-194 délivré à compter du 29 novembre 2011 à la Fédération 
EMPLOIS FAMILIAUX DE L’HERAULT dénommée AEF HERAULT, représentée par son président, 
Monsieur Alain COURTEILLE, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la Fédération EMPLOIS FAMILIAUX 
DE L’HERAULT dénommée AEF HERAULT à compter du 9 novembre 2015, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la Fédération EMPLOIS FAMILIAUX DE L’HERAULT dénommée AEF 
HERAULT est modifié comme suit : 

- 78 allée John Napier – 34000 MONTPELLIER. 

ARTICLE 2 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP421331034 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
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• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile. 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 ARTICLE 3 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 29 novembre 2011 sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-331 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le transfert d’autorisation du conseil départemental de la Marne en date du 1
er

 janvier 2020 de 
l’association « Les Aides ménagères Rémoises » à l’association SERVI SUD, 

VU l'autorisation du conseil départemental de l'Hérault en date du 28 juillet 2020 attribuée à l’association 
SERVI SUD, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 15 novembre 2021 et complétée le  
16 décembre 2021 par Madame OUMOUCH  en qualité de directrice départementale, pour l’association 
SERVI SUD dont l’établissement principal est situé 255 allée de la Marquerose – 34430 SAINT JEAN DE 
VEDAS, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP412282709 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
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•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 51) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (34, 51) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34, 51) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34, 51) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 51) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34, 51) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34, 51) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34, 51) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34, 51) 

 ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-332 

Renouvellement d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 

n° SAP412282709 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

 
VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 
 
VU l'agrément attribué à l’association SERVI SUD à compter du 1

er
 janvier 2017, 

 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 novembre 2021 et complétée le  
16 décembre 2021, par Madame OUMOUCH en qualité de directrice départementale de l’association 
SERVI SUD,  

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L'agrément de l’association SERVI SUD, dont l'établissement principal est situé 255 allée de 
la Marquerose – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 
1

er
 janvier 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire)  
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire)  
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire)  

ARTICLE 3 : Cet agrément est valable : 

- dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants : 
o 255 allée de la Marquerose – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS (siège social), 
o 8 allée des Vignerons – 34500 BEZIERS (établissement secondaire) 

- dans le département de la Marne pour l’établissement suivant : 
o 51 rue de Louvois – 51100 REIMS (établissement secondaire). 

ARTICLE 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

ARTICLE 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail. 

ARTICLE 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 
de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 
  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-333    

Agrément n° SAP418464285    

Le préfet de l’Hérault 
 
 

 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 
 
VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°  21-XVIII-263 portant renouvellement d’agrément à compter du 1

er
 janvier 2022  

de l’association OBJECTIF EMERGENCE 34 dont le siège social est situé 205 rue de l’Acropole  
34000 MONTPELLIER, 
 
Vu le certificat INSEE justifiant de la création d’un établissement secondaire à Marseillan à compter du  
1

er
 novembre 2021,  

 
ARRÊTE : 

 
ARTICLE 1 : L’article 3 est modifié comme suit: 
 
Cet agrément est valable dans le département de l’Hérault pour les établissements suivants : 

- 205 rue de l’Acropole – 34000 MONTPELLIER (siège social et établissement principal), 
- 32B avenue Victor Hugo – 34200 SETE (établissement secondaire), 
- 11 rue de l’égalité – 34300 AGDE (établissement secondaire), 
- 22 avenue Jean Foucault – 34500 (établissement secondaire), 
- 45 Bd Jean Bertouy – 34340 MARSEILLAN (établissement secondaire). 
-  

ARTICLE 2 : Les autres articles restent inchangés.  
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

 
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-334   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU l’agrément transformé en autorisation et attribué à l’EURL NANOU SERVICES à compter 2 juillet 
2014, 

VU le récépissé de déclaration n° 18-XVIII-193 délivré à l’EURL NANOU SERVICES, 

VU l’arrêté d’abrogation de l’autorisation par le conseil départemental de l’Hérault à compter du  
1

er
 novembre 2020, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP752381285 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
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•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires 
et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34) 

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-335    

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
n° SAP884594656  

Le préfet de l’Hérault 

 
 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 21-XVIII-24 concernant l’entreprise 
individuelle de  Monsieur AMADOR Gael dénommée AG VITRES dont le siège social était situé 934 rue 
de la Valsière – Résidence l’Ile Bleue – 34790 GRABELS, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de l’entreprise individuelle de  Monsieur 
AMADOR Gael dénommée AG VITRES à compter du 29 octobre 2021, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de l’entreprise individuelle de  Monsieur AMADOR Gael dénommée  
AG VITRES est modifié comme suit : 

- 5 rue Kléber – 34370 CAZOULS LES BEZIERS 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental, 
 
  
Richard LIGER 
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ANNEXE – 1 -

de

L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant règlement particulier de police fixant les conditions d’accostage, de

stationnement, d’embarquement et de débarquement d’un service de navettes fluviales,

valant :

DOSSIER D’EXPLOITATION SOUS CHANTIER
(DESC)


















